
BAREME DES HONORAIRES DE L'AGENCE BAREME DES HONORAIRES DE L'AGENCE 

TRANSACTION VENTE, LOCATION ET LOCAUX COMMERCIAUXTRANSACTION VENTE, LOCATION ET LOCAUX COMMERCIAUX
Tarifs applicables au 16 mai 2023

Pour un prix de vente inférieur ou égal à 100 000 € : 10 % TTC avec une rémunération forfaitaire minimale de 5
000 € TTC.
Pour un prix de vente supérieur ou égal à 100 001 € : 6 % TTC du prix de vente.

Principe du non-cumul : l'application des honoraires prévus pour une tranche de prix est exclusive des autres
tranches.

Honoraires de négociation et d’entremise à la charge exclusive du Bailleur

100€ TTC

Honoraires de visite, constitution du dossier locataire et de rédaction du bail

Honoraires à la charge du bailleur :
10 € TTC par m² de surface habitable.
Honoraires à la charge du locataire :
10 TTC par m² de surface habitable (zone tendue).

Honoraires d’établissement d’état des lieux

Part bailleur : 3 € TTC par m² de surface habitable.
Part locataire : 3  € TTC par m² de surface habitable.

GESTION LOCATIVE HONORAIRES TTC

Gestion locative 7.25%

Garantie des loyers impayés 2.50%

Location saisonnière 25%

Principe du non-cumul : l'application des honoraires prévus pour une tranche de prix est exclusive des autres
tranches.
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